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Chers(es)	Bréautins(es),	

	
Avant	de	construire	un	nouveau	mode	de	communication,	Monsieur	le	Maire	et	son	
équipe	municipale	ont	choisi	de	procéder	à	une	information	trimestrielle	par	le	biais	
d’une	édition	qui	vous	sera	distribuée	dans	vos	boîtes	aux	lettres.	
Cette	revue	est	destinée	à	vous	tenir	informés	des	actualités	de	la	commune	et	de	la	
communauté	de	communes.	
	
	

Le	mot	du	Maire	
	

Avant	tout,	je	remercie	les	Bréautines	et	les	Bréautins	qui	nous	ont	exprimé	leur	confiance	
lors	du	vote	du	15	mars.	Dans	le	contexte	particulier	de	la	pandémie	nous	avons	pris	
réellement	nos	fonctions	le	28	mai.	
Je	remercie	également	les	membres	du	Conseil	Municipal	pour	leur	engagement	et	leur	
dynamisme	dans	une	équipe	renouvelée	à	70%.	
Les	premiers	mois	ont	été	consacrés	à	la	répartition	et	prise	de	connaissance	des	
portefeuilles,	des	commissions	de	la	commune	et	des	instances	intercommunales	dans	
lesquelles	siègent	des	représentants	de	Bréau.	
		
Des	travaux	importants	sont	en	cours	dans	notre	village,	la	rénovation	du	réseau	
d’assainissement,	l’enfouissement	des	réseaux	EDF	et	France	Telecom.		
D’autres	devraient	commencer	comme	les	trottoirs	de	la	rue	de	Bombon.	
Cela	peut	engager	quelques	désagréments.	Sachez	que	nous	restons	vigilants	et	que	des	
réunions	de	chantier	sont	réalisées	régulièrement	avec	les	entreprises	sur	le	terrain.		
	
Vous	avez	sans	doute	constaté	que	nous	avons	sécurisé	l’espace	jeux	enfants	pour	cause	de	
dangerosité,		cette	situation	est	provisoire,	le	renouvellement	est	en	cours.	
	
Nous	connaissons	actuellement	un	bouleversement	de	nos	vies,	de	nos	habitudes.		
Le	Covid-19,	n’a	pas	favorisé	l’organisation	de	manifestations	conviviales	dans	la	
commune.	J’espère	toutefois	que	vous	avez	profité	de	la	période	estivale	et	que	vous	
abordez	sereinement	la	rentrée.			
Nous	vous	tiendrons	informés	des	actions	du	conseil	Municipal	via	ce	bulletin.	Dans	
l’intervalle	les	informations	diverses	et	les	comptes-rendus	des	Conseils	sont	à	disposition	
sur	les	panneaux	d’affichage.	
	
Restez	prudents,	prenez	soin	de	vous	et	de	vos	proches	
	
M.	Alain	THIBAUD	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



	
Présentation	de	votre	équipe	municipale	

	
	
	

	
	

	
COLLET Gilles : 1er Adjoint 
DELEVILLE Karyne : 2ème Adjointe 
Les	attributions	des	adjoints	et	
conseillers	municipaux	aux	
commissions	communales	
Urbanisme : A.THIBAUD; D.LAPRADE; O.LEGRAND; 
M.LESCURE; M.FERRANDIS 
Patrimoine : A.THIBAUD; G.COLLET; K.DELEVILLE; 
D.LAPRADE; R.VARIN; A.GRAS 
Eau et assainissement : A.THIBAUD; O.LEGRAND; 
A.TREBUCHET; A.GRAS; K.DELEVILLE 
Elections : A.THIBAUD; G.COLLET; M.FERRANDIS; 
M.LESCURE; R.VARIN  
CCAS : A.THIBAUD; G.COLLET; A.GRAS; 
M.FERRANDIS 
Communication : A.THIBAUD; K.DELEVILLE; 
D.LAPRADE; R.VARIN; A.GRAS 
Animation : A.THIBAUD; L.PASQUIER; 
M.FERRANDIS; D.LAPRADE; K.DELEVILLE; 
M.LESCURE 
Impôts : A.THIBAUD; G.COLLET; A.TREBUCHET 
Finances : A.THIBAUD; G.COLLET; O.LEGRAND; 
A.GRAS; R.VARIN; L.PASQUIER 
Appel d’offres : A.THIBAUD; G.COLLET; 
K.DELEVILLE; O.LEGRAND; D.LAPRADE; A.GRAS	

Désignation	 des	 délégués	 aux	 commissions	
intercommunalité	–Brie	Nangissienne		
	Commission développement économique, emploi, 
insertion et tourisme : 
Titulaire : COLLET Gilles / Suppléant : VARIN Romain 
Commission finances et ressources humaines : 
Titulaire : THIBAUD Alain / Suppléant : COLLET Gilles 
Commission santé et sport : 
Titulaire : LESCURE Magali / Suppléant : FERRANDIS 
Mylène 
Commission développement socioculturel et animation :  
Titulaire : DELEVILLE Karyne / Suppléant : PASQUIER 
Laëtitia 
Commission petite enfance et enfance :  
Titulaire : FERRANDIS Mylène / Suppléant : LESCURE 
Magali 
Commission cadre de vie et environnement : 
Titulaire : TREBUCHET Arnaud / Suppléant : LAPRADE 
Daniel 
Commission aménagement de l’espace :  
Titulaire : THIBAUD Alain / Suppléant : DELEVILLE 
Karyne 
Commission communication et promotion du territoire :  
Titulaire : DELEVILLE Karyne / Suppléant : VARIN Romain 
Commission travaux et accessibilité : 
Titulaire : LEGRAND Olivier / Suppléant : LAPRADE Daniel 	

	



 

Désignation	des	délégués	au	sein	des	syndicats	intercommunaux	
	
Syndicat intercommunal du Val d’Ancoeur : 
 Titulaires : LAPRADE Daniel ; LEGRAND Olivier  Suppléants : DELEVILLE Karyne ; FERRANDIS Mylène 
Syndicat Mixte des 4 vallées de la Brie : 
 Titulaire : LAPRADE Daniel. Suppléant : TREBUCHET Arnaud 
Syndicat Intercommunal du Collège de Mormant : 
 Titulaires : FERRANDIS Mylène ; LESCURE Magali. Suppléants : VARIN Romain ; PASQUIER Laëtitia  
Syndicat Intercommunal pour le regroupement pédagogique BOMBON/BREAU (SIRP): 
 Titulaires : THIBAUD Alain ; TREBUCHET Arnaud. Suppléants : FERRANDIS Mylène ; GRAS Anita 
Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne (SDESM) : 
 Titulaires : THIBAUD Alain ; DELEVILLE Karyne. Suppléant : FERRANDIS Mylène 
Syndicat Intercommunal du Foyer Résidence pour personnes âgées : 
 Titulaires : GRAS Anita ; FERRANDIS Mylène. Suppléants : VARIN Romain ; DELEVILLE Karyne  
Syndicat Intercommunal à vocations multiples (SMIVOM): 
 Titulaires : THIBAUD Alain ;  FERRANDIS Mylène Suppléants : TREBUCHET Arnaud ; DELEVILLE Karyne  
Syndicat mixte enlèvement traitement des ordures ménagères (SMETOM GEODE) : 
 Titulaires : THIBAUD Alain ; PASQUIER Laëtitia. Suppléants : LESCURE Magali, FERRANDIS Mylène 
Syndicat de traitement des déchets ménagers (SYTRADEM) : 
 Titulaires : THIBAUD Alain ; VARIN Romain. Suppléants : LEGRAND Olivier ; PASQUIER Laëtitia 
Schéma d’urbanisme local (SDAU) :  
Titulaire : LEGRAND Olivier. Suppléant : LESCURE Magali 
 
 
 

Actualités	de	votre	commune	
	
	

- Nous	vous	invitons	à	participer	à	l’enquête	publique	de	zonage	du	raccordement	
d’assainissement	des	eaux	usées	et	pluviales	qui	se	tiendra	le	22/09/20	à	19h30	en	
Mairie	de	Bréau	(salle	communale).			Réunion	en	présence	de	la	Société	VERDI	maître	
d’œuvre	et	de	M.	GAZANCON	maître	d’ouvrage	(masques	obligatoires).	

		
- A	partir	du	21/09/20,		début	des	travaux	d’enfouissement	du	réseau	électrique	et	

Télécom,	Rue	de	Mormant	et	rue	de	la	Chapelle	Gauthier.	Le	stationnement	sera	interdit	des	
deux	côtés.	Les	dates	seront	affichées	par	arrêté	municipal.	

	
- Le	relevé	des	compteurs	d’eau	sera	effectué	les	lundis	28	et	mardi	29/09/2020	par	un	

agent	VEOLIA.	En	cas	d’absence,	une	carte	à	compléter	sera	déposée	dans	la	boîte	aux	lettres.	
	
	
- L’inscription	au	service	civique	pour	

les	jeunes.		

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
A	16	ans,	les	jeunes	français	doivent	se	
rendre	à	la	mairie	de	leur	lieu	d’habitation	
afin	de	se	faire	recenser.	Ce	recensement	
militaire	permet	à	l’administration	de	
convoquer	le	jeune	pour	effectuer	la	journée	
défense	et	citoyenne.	Par	cette	démarche	
ils		sont	inscrits	d’office	sur	les	listes	
électorales	lorsqu’ils	atteignent	la	
majorité.



	
	
	

ACTIVITES	de	votre	commune	
 

	
- Une	rencontre	de	boulistes	est	

proposée	le	Samedi	
19/09/2020	à	partir	de	
14h00sur	le	terrain	de	boules,	
pour	quelques	parties	amicales.		
Merci	de	vous	munir	de	votre	
matériel.	

*		Cette	animation	pourra	être	
remise	en	cause	si	les	conditions	
météorologiques		sont	mauvaises.	
	 	

	
- L’animation	d’Halloween	appréciée	de	nos	jeunes	enfants	est	maintenue	le	

Samedi	31	Octobre.	Les	informations	nécessaires	vous	seront	transmises	via	un	
dépliant	dans	votre	boîte	aux	lettres.	

	
- Le	vide	grenier	annuel.	En	raison	des	circonstances	exceptionnelles	cette	année,	le	

traditionnel	vide	grenier	se	déroulant	d’ordinaire	au	mois	de	mai,	n’a	pu	se	tenir.	
Nous	espérons	pouvoir	nous	retrouver	lors	de	ce	moment	convivial	et	dans	des	
conditions	normales,	l’année	prochaine.	

	
- Votre	municipalité	est	membre	de	l’association	au	paysage	culturel	français,	

candidat	au	patrimoine	de	l’Unesco.	Un	livre	documentaire	(Domaine	de	
Fontainebleau	:	châteaux,	jardins,	parcs	et	forêts)	est	à	la	disposition	des	bréautins	
en	mairie.	N’hésitez	pas	à	venir	le	consulter	pendant	les	horaires	d’ouverture	de	la	
mairie.	

	
	



	
	

Les	infos	et	conseils	utiles	
	
	

- Les	horaires	d’ouvertures	de	votre	Mairie	sont	restaurés	selon	les		
horaires	habituels,	soit	:		

• lundi,	mardi,	vendredi	de	9h00	à	12h00		
• jeudi	de	9h00	à	12h00	et	de	17h00	à	19h30		
• samedis	matin	de	9h00	à	12h00	les	semaines	impaires.		

Le	port	du	masque	ainsi	que	la	désinfection	des	mains	sont	rendus	obligatoires	pour	
chaque	visiteur.	Un	flacon	de	gel	hydro	alcoolique	est	mis	à	disposition	à	l’accueil.		
	

- Les	points	infos	sur	votre	commune	sont	situés	:	Impasse	de	la		
Marnière,	rue	de	Fontainebleau,	rue	de	l’école,	et	rue	de	la	Chapelle	Gauthier	(2	
emplacements	:	intersection	de	l’impasse	du	bois	de	Vernou	et	rue	de	la	chapelle	Gauthier;	
carrefour	de	l’ancienne	auberge	du	bon	vivant).	
	
	

	

	
		
	
	
	
Vous	pouvez	découvrir	le	Totem	
Patrimoine	et	Culture	placé	près	de	
l’église.	Il	précise	notamment	l’existence	du	
lavoir,	de	la	glacière,	de	l’église.		

	
	
	

- La	municipalité	propose	la	vente	de	tickets	à	tarifs	réduits	pour	l’accès	à	la	
piscine	de	Grandpuits.	Le	tarif	du	ticket	adulte	est	de	1,80	euros	et	de	1,05	euros	en	
tarif	enfant.	

	
- Location	de	la	salle	communale.	Une	salle	des	fêtes	est	mise	à	disposition	pour	les	

bréautins	au	tarif	de	300	euros.	Vous	pouvez	obtenir	tous	les	renseignements	en	
mairie.	

	
- En	cas	de	besoin,	la	mairie	offre	la	possibilité	de	faire	des	photocopies	au	tarif	

de	0,20	cts	le	format	A4	et	0,40	cts	le	format	A3.	
	

- Des	masques	restent	disponibles	en	Mairie.	Pour	ceux	qui	ne	les	auraient	pas	
encore	récupérés,	les	droits	sont	limités	à	2	masques	par	personne	y	compris	les	
enfants	à	partir	de	11	ans.	



	
- Rappel	aux	habitants	sur	le	respect	des	règles	vis	à	vis	des	nuisances	sonores	:	

afin	que	chacun	puisse	profiter	au	mieux	de	la	tranquillité,	les	travaux	réalisés	par	
des	particuliers	de	bricolage	et/ou	de	jardinage	à	l’aide	d’outils	ou	d’appareils	
susceptibles	de	causer	une	gêne	pour	le	voisinage	en	raison	de	leur	intensité	sonore,	
tels	que	tondeuses	à	gazon	à	moteur	thermique,	tronçonneuses,	perceuses,	
raboteuses,	scies	mécaniques…	doivent	seulement	être	réalisés	pendant	les	tranches	
horaires	indiquées	ci-dessous	:	

Du	lundi	au	vendredi	08h30	à	12h	et	de	14h00	à	19h30	
Les	samedis	de	09h00	à	12h00	et	de	14h00	à	18h30	
Les	dimanches	et	jours	fériés	de	10h00	à	12h00	
Ceci	afin	de	maintenir	une	qualité	de	vie	appréciable	par	tous.	
	

	
	

- Rappel	aux	habitants	concernant	le	brûlage	des	déchets	verts	:	en	vertu	des	
dispositions	de	l’article	84	du	règlement	sanitaire	du	département	de	Seine	et	Marne,	
le	brûlage	est	interdit.	Vous	pouvez	effectuer	vos	dépôts	gratuitement	en	déchetterie	
grâce	à	votre	carte	d’accès	disponible	au	S.M.E.T.O.M	GEEODE	de	Nangis	

Les	déchetteries	ouvrent	leurs	portes	au	public		du	mardi	au	samedi		de	9h00	à	12h00	et	
de	14h00	à	17h00.	
Les	services	administratifs	vous	accueillent		du	lundi	au	vendredi	de	9h00	à	12h00	et	de	
13h00	à	17h00,	le	samedi	de	9h00	à	12h00.	
	

	
Les	numéros	utiles		

	
	

- SAMU	:	15	
- Pompiers	:	18	
- Police	:	17	
- Coronavirus	COVID-19	numéro	vert,	24/24	et	7j/7	:	0800	130	000	
- Mairie	de	Bréau	:	01	64	38	72	39		Mail	:	mairie-breau@wanadoo.fr	

	
	
	
	
Monsieur	le	Maire	et	ses	élus	se	tiennent	à	votre	disposition	pour	toute	demande	
particulière.	
Merci	de	bien	vouloir	prendre	rendez-vous	auprès	du	secrétariat	de	Mairie.	


